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Unir,, , U 3. 4“.*K~
, Ä chambre des commones , ,» lord John
1res de la ci ...... a eu j-ieu aujourd hui a

uns■ je l’administration étaient présens ,
‘liée des Plus nombreuses; beaucoup de mena

^iî-âTs^âï:none a 'l— , , - ,,,rnrnnt nn effet Srilutaire pour le pay

£. loed Ebrington , * *■, MM.

mens de guerre sont arrivés à St.-Sébastien. Le nom
bre des troupes qui se trouve maintenant reuni dans 
cette place, s’élève à plus de 6,000 hommes. Il est 
vraisemblable que Jauréguy ne tardera pas a faire un

- On annonce que le général Mina est appelé par 
la junte de Barcelona pour venir occuper le poste
de gouverneur-général de la Catalogne.

1 Le ministre de Suède et de Norwege a eu 
l’honneur de présenter au roi et a la faille royale 
son illustre compatriote, M. de Berzelius.

—Un déplorable événement est arrive hier au- 
desus du pont de Gottheit

res. Il traînera à sa suite deux élégantes Voitures 
contenant chacune 3/j voyageurs.

_Le bruit a couru hier que M. Pepin avait été
repris ; le Journal de Paris , n’en disant rien , on 
peut croire la nouvelle inexacte , d autant plus qu il 
annonce qu’on a repris hier matin le sieur De- 
lacquis , l'un des 28 évadés de Sainte - Pélagie. 
Peut être est-ce là l’origine de ce qu’un a dit dé
M. Pepin. ...

— L’affaire de M. Raspail a été jugee aujour
d’hui en cour royale. La décision des premiers ] li
ges a été en paitie infirmée. Les cinq années, de 
surveillance ne figurent point dans 1 arrêt , et fern-

. '1 ' .'1 'i - .. „ ,, .. Me feOmlPHT

« Cinq personnes d’une meme - 
une promenade sur la Seine , une raffale de vent 
fait chavirer le canot, et toutes étaient menacées

surveillance ne ngureni point uau& i ai , y —
„ -11 c. • ' prison nement a été réduit à un au. M» Crémieux
famille faisaient H _ ,a. ^ „„nr M. Raspail avec un talent tres-re-

lord Ébrington , sir R- terguso» , f„R chavirer le canot, et toutes eia.em — , —
il nisson Hume, Wilks, Lennard, Bernai .G.ats, , d,ufle morl certaine sans le Luxor, ba tea ^

„ il les nrooositions de lord I • descendant de Montereau, s gP w - »a
Eussel. Monter I s“^nee [e capitaine, faisant arrêter immédiatement

le bateau, s’est jeté à l'eau avec quatrede
^Rassemblée était, dit-on disp°see à aduler 
-plupart des auiendemensd.-j^cbamb^

,1 exception c e ct “ , ; la continuation dans
,i greffiers municipaux a vie , ia - •

S&ss&ste
VrST1= un .-il

1° OU qui auront été faites par les communes ; craii
Ïlna encore l’espoir qae U«« -8“ fourneaux. -,

son équipage et deux passagers ; ils ont eu le bo 
heur de sauver trois personnes; des deux autres, lune 
n’a pu être retrouvée, et une dame reUree de 
l’eau , est morte à bord. Les passagers du lswr et 
toutes les personnes qui ont ete témoins de U belle 
conduite du capitaine et de l equipage da bateau 
r ... 1 . ,1« pur devoument

a plaidé pour 
marquable.

— L’inauguration de la statue en bronze de G. Cu
vier a eu lieu dimanche dernier , 23 août, avec beau
coup de solennité à Montbéliard (Doubs), sa ville
natale. . . ,

_M. Duvicquet, ancien professeur de 1 Université
et l’un des collaborateurs du Journal des Débats „ 
vient de mourir à l’âge de 70 ans.

conctunc uu eau.,»..... — -1- 0 * ,
à vapeur rendent témoignage de leur devoument 
dans” celte déplorable circonstance; le chauffeur 
n’a nas craint de se jeter à l’eau en quittant «es

nais on a encore 1 espuu vp— * °, tourneaux. »
dgiront avec plus de, sagesse et écouteront co 1- Qn ,u daQS un autre Journal 
leils d’hommes modérés. - • >d’hommes modères. Tendres et 1 « Hier, à deux heures, le fils de M. Thiriet ,
_ Sir Robert Pee est de * ^^cmn propriétaire à Morsang-sur-Seine , se promenait dans

Fe„d.. ce soir.. Jl.cc î„e“bl. U b.rque b ..il« « S»*'™.»... t“'
EÏs“ prdse.ee ... eo«m. &">»«•

pour la cause réformiste.
FRANCK-

Paris, le septembre. - On lit dans le Journal
dp Fcltîs d'hier soir . .

« Le 25, 35o fantassins carlistes et 5o chevaux
ont violé le territoire francais pres la Manera.

,! Un lieutenant du 3= léger a soutenu contre eux 
une fusillade qui a duré une heure et demie.

,? Un chasseur du 3« léger a été tue , un autre a

ét1> ^Plusieurs détachemens carlistes se disposaient 
b ; ÏÏT ... ee (e ge'ndral C.. <£.» 7 •
envoyé sur-le-champ un bataillon du 1 7 leger et 
chevaux du 12e chasseurs.

„ Le général Latre a été nomme capitaine gene
ral de Madrid , en remplacement de Quesada , qui 
a donné sa démission le 7. _ c

„ Des lettres de Jacca, en date du ^ confir 
ment la nouvelle de l’échec qu’a éprouvé lexpedi

t10; Guerra est à sa poursuite. Il lui a fait des pri
sonniers et lui a repris tout son butin , entre autres 
l’or et l’argent enlevés aux églises.

» Don Carlos est à Estella avec Moreno et le gros

4\l Cordova est toujours entre Lerin et Logrono. 
» Le bruit courait que les carlistes voulaient ten-te, .ne „».elle .«4«» *” -*

vapeur a transporté quatre compagnies d Anglais a

' lies Christi nos préparent toujours 1 expedition 
J . ~ r .f ..nn naissance vers le

une barque à voile avec ses quatre 
l’une avait été mariée à la municipalité avec M. üu- 
breuil, préfet de l’Ain, qui est mort de 1 explosion 
d'un fusil le lendemain des journées de juin lOOi, 
au moment où il allait se marier à l église, a se 
coude sœur était la femme de M. Saint Marc Gi- 
rardin , membre de la chambre des deputes, ret ac
teur du Journal des Débats ; les deux autres ne 
sont pas mariées. Au moment où le jeune homme, 
après avoir fait courir quelques bordées a son em
barcation , voulut virer de bord, le bateau chavira

\ 1 TTTVlf- „ „acu'iit ri a-Il

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 2 SEPTEMBRE.
LL. MM. sont de retour à Laeken depuis hier.
— Ce u’est pas sans plaisir qu après trois semaines 

d’absence LL. MM. reverront le jeune prince royal , 
brillant de santé. Toutes les personnes qui ont été 
admises à le voir, s accordent à dire qu'il est déjà 
aussi gros et aussi fort qu’un enfant d'un an , et îL 
n’a pas encore cinq moisj (Indépendant.)

—*On parle d un procès fort curieux que provo
querait l’anéantissement de l’université de Louvain*' 
Un M. Mosselman, de Bruxelles, avait fait don de 
iij.5 mille florins, il y a deux siècles, à condition 
de réversibilité sur ses descendans, en cas de sup
pression. ür , ces descendans sont fort nombreux à 
Bruxelles II eu est de très riches et de très-pauvres. 
Ou conçoit l’impatience de tous.

1 —^ Depuis quelques jours il circule des listes de
souscription pour jdacer des drajieaux et decors sur 
les tombes des victimes de la révolution, lors de la

Le bateau .„-nuiers et des nassagers se soul i tempre, une ue ces listes a eieuepusco » *«
ietésdâns la Seine et ont pu sauver les deux de- des conferences de la chambre des présentas et a 
* ____. u file mais Mme. Saint-Marc Girardiul été tout aussitôt couverte d un gland nombre de si-

voulut virer de bora, ie Daiedu duci»*»«. ^
à vaoeur la Ville de Sens , passait dans I célébration du 5* anuiver» uns des journée* 
lt- des mariniers et des passagers se sont i tembre. Une de ces listes a etedeposee hier i

de sep-
a la salie

moiselles et le fils , mais Mme. Saint-Marc Girardin 
et la veuve de M. Dubreuil ont été noyées. »

_ La fille Nina Lassave , maîtresse de Fieschi ,
et présumée sa complice, a été transférée de St.- 
Lazarre dans une maison de santé, rue de l’Our- 
sine. Elle est d'une taille moyenne, fort brune et 
très-fraîche; sa physionomie est distinguée, quoi
que sensiblement défigurée par la perte d un œil. 
Il lui est enjoint par la police d’eviter tout entre
tien avec les pensionnaires de la maison : e le 
passe presque toute sa journée sous une tonnelle 
dans le jardin , constamment occujiee a lire et pa
raît d’une grande tristesse. Une seule personne de
la maison est parvenue depuis son entree a echan- 
ia ma* r , „„„„ -i » . Nina observe a

été tout aussitôt couverte d’un grand nombrede si
gnatures.

— Le lieutenant-colonel Bouvier , commandant 
le 2e de ligne, vieul dêtre nommé colonel et ap
pelé au commandement du 12', eu remplacement 
du colouel Devaux, en congé pour maladie. M. Bou
vier sera remplacé au 2' de ligue, par le lieutenant 
colonel Zantis , nommé aussi colonel jiar le même 
arrêté, et qui commandait précédemment le î** ré
giment de chasseurs à pied.

— M. Leti lber , inspecteur divisionnaire des ponts 
et chaussées de France , est venu voir Ces jours- 
ci notre chemin de fer, aiusi que les (dans y re
latifs. U arrive presque journellement des iugé.iieurs

N * B I* . * ______    1 — S a.i, . il v £ 1 •. ri . 4 a rl 1 >1la maison esi ~r. “ N;na nj,serve à [ prussiens et fi ancais pour voir les travaux de chemiueer quelques paroles avec elle : IN ma oDseive a p . r
P. £ ? b _ s. «ïAmio nn mutisme complet*syrru i.

— Les voitures à vapeur depuis si long-temps a 
l’essai, depuis si long temj.s promises a des services 

. _r_. _ e.. .„..»c .lôliii1I1 vement a la dis-

de fer.

ronuga.erm. ^ t to„jOUrs l’expédition l’essai, depuis si long temps Ji u" .. . membres sunl ,.re*ea«, et ré,
j S»» - - i r-s*

rsa exeëilition .era faite par U M*.
___ T.fi» nrpniier

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du l septcmbie. —< A. uüfe heure, quarante*trois 

membres sont presens, et répondent à l appel nominal. Aune 
. » -i—»— ge trouve en nombre. La séance

l(,ww--------- ---- — séance d’hier est lu et adopté.
Les pétillons adressées à la chambre, sont, apies ana-

c est » c * umwi vjv4xrxt» vb« ........ ....... . , \ ivse . renvoyées à la commission chargée den taire le
Dietz qui f.ra ce service. Le premier depart aura t 3 

. 1 . • • __ J.. \r. ao.nMiip iirnp.nauie.
. et trois bataillons espagnols. Dietz qui fera ce service. Le premier uopa... », t'a ort.

— On nous écrit de la frontière . - ,• lans ies premiers iours de la semaine prochaine, t m. le ministre de l'intérieur adresse a la chambre de., ubeer-^ ** .......... . ...............

< r - “•*jCa jeudis neues ae prouiCe et de pa-
'fiauwne. r

; O be , modeste boidanger dans une ville toute occupée
-icumanuels, et où les études passaient alors pour

“ Us fabricans eux mêmes se permet-
' -t ; n’euf garde de faire donner à son fils une

■*ul menu,b uuiumc ncuieiiu.it j^ur general jpyon. ,
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 ,

(O A la revolution de 1830, les cris de vive Fyon se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nnm îrpiien a ...r ■ « ‘ 1

- VJUU BV

» terni te. (Siijnej o—.....
La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote , le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eut-
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions

*



»ej aux contestations élevées eaUelet sociétés charbonnières de 
.Haut et Bas Flenu

M. le ministre dos affaires étrangère! : Messieurs, il serait 
superflu de rappeler ici l’importance d’étendre nos relations 
avec les pays étrangers. La nécessité en a été constamment 
reconnue , et la chambre elle même l’a aussi reconnue, en 
rotant les budgets. La somme votée l'an pas-é paraissait suf- 
nsante pour le traitement d’un chargé d’affaires eu Italie , 
ej jusqu'à ce jour le gomernement n’avait pas eu l’intention 
denvoyer en Italie un agent d'un ordre plus élevé. Depuis , 
les circonstances ont changé, la cour de Rome vient dac- 
créditer en Belgique un agent qui a le titre d’envoyé ex
traordinaire et de ministre plénipotentiaire. Il importe à la 
dignité du pays que l’agent qui nous représentera à Rome, 
tait le même rang.

La somme de <1,600 fr volée l'année dernière pour le 
traitement annuel d un agent en Ita ie , est loin de suffire 
pour le traitement d’un envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire. Il est toujours -accompagné d’un sécrétaire, 
et il ne faut pas perdre de vue que notie représentant à' 
Saine , sera chargé de nos intérêts auprès des autres cours 
de (a Péninsule italique. Cette espèce de cumul en élargis
sant le cercle de ses relations exige au moins un tiailement 
de 10,000 francs par an En consequence le roi m’a chargé 
de vous présenter le projet de loi suivant :

Xéopold , etc.
« Article unique. La somme de 12,600 francs, allouée 

® J article 10 du chabitre 2 du budget du ministère des af- 
ialres étrangères, pour l’exercice de 1835 pourra (être au 
«esoiii employée en totalité à acquitter une partir de I an
née courante seulement, sur le pied de lO.OvO .francs 
par an, du traitement d’une légation en Italie, dont le 

•chef aura le rang d’envoyé extraordinaire et de ministre plé
nipotentiaire. » r

-Ce projet est renvoyé à «ne commission qui sera nommée 
par le bureau.

L ordre du Jour appelle la discussion du projet de loi sur 
Jes naturalisations M.V1. Denef et Verdussen sont entendus.

■ La discussion générale est close. 
e Art l*r. La naturalisation ordinaire confère à l’étranger 

tous les droits politiques et civils, ataachés à la qualité de Belge 
a 1 exception des droits politiques pour Texéculion desquels !
ta cunsiitution et les luis exigeut la grande naturalisation. > _
Adopte.

» Art. 2. La grande naturalisation ne pourra étre accordée que 
pour services éminens rendus à l'état. • 1

AI. Trentesemix regarde cet article comme hors des atlribu- 
mons de la chambre. La législature actuelle ne peut lier les 
tBains-aux. législatures futures.

M Gmdeliien appuie les observations de M. Trenteseaux.
M le ministre de lint «rieur ne voit rien d’inconstitutionnel 

dans celte disposition. Elle ne lie aucunement les mains des lé- 
gisiatures futures, puisqu’il leur sera toujours loisible de modi
fier plus lard telle ou telle loi.

Après que assez longue discussion, l'art..2 est mis aux voix 
ci auojite. •

- La disposition additionnelle, proposée par M. Verdussen est 
mise aux -oixet également adoptee. L art. 2 est adopté dans 
«on ensrmble. *

La chambre adopte sans discussion et avec quelques chan- 
f®*i,e"s de rédactions, les articles 3,4,5 et 6 Ils sont ainsi

A, * -V&3- fa grande naturalisation sera toujours l’objet 
«uue^Usposmon spéciale, (lors le cas prévu par l’ar-

» L'admission de plusieurs étrangers à la naturalisation ordi- 
Baire, jiourra-être |itononcée fiai une seule disposition.

° 1 \L4 J"a ,,aturalisat.ou du père assure à ses fui fins mi. 
neurs la facullé de jouir du même avantage, pourvu qu'ils 

éclatent en déans l'année de leur majorité, devant l’auioi lté 
«ommimaie dii Iréii où ils out leur domicile ou leur résidence, 
cou tu i * " é m I’.U t a I ait. 10 , que leur intention est -de profiter du 
ceuence de là présente disposition.

» Si, les lentaiis et descendant sont majeurs, ils pourront 
cans le cas où leur père obtiendrait la grande naturalisation , 

euu la même faveur, pour services émiuens rendus à l'état 
par leui pere. »
,, • At t- 5. La naturalisation |ordinaire , hors le cas prévu par 
d ai tide précédent, ue sera accordée qu’à ceux qui auront ac- 

oinpd . leur >mgt-unième année , et qui amont résidé pendant 
Cinq ans en'Belgique. » 1 *

" 11 o.ist admis à la naturalisation qu’autantqu’il
-en ail f .nné la demande par écrit. *
,<- * La demande devra être signée par la personne qui la 
„ "*• °“ *’ar 8™ fand<i Je procuration spéciale et authen- 

que. Dans ce dernier cas, la procuration sera jointe à la

natu r afi sa thin * 'u ne éxpéd i tfspiC er ti fiée dé l’acte de

« Art. (O. iL’impétrant muni de cette expédition se pré
sentera devant le bourgmestre du lieu rie sob domicile ou de sa
est co'nlérée a*1" Cra qU,i‘ acce^Ja;fia^,a'isation qui lui

» 11 sera immédiatement dressé procès-verbal de cette décla
ration dans un registre à ce destiné. »
e •*’^ 1 ‘- La déclaration prescrite par l’art, précédent sera 
fuie sous peine de déchéance, dans les deux mois à compter 
de la date de la sanction royale. » 1

" Art 12. L’autorité municipale enverra endéans les 8 jours 
au mmislère de la justice une expédition dûment certifiée de 
i act<» a acceptation, a
tin nl,v l3' L ac<e ^ nalu;a'>salion ne sera inséré au Bulle, 
tin ofltnyl que sur le vu de cette expédition , dont la date 
sera egalement insérée au Bulletin, n

Dispositions transitoires.
classée^?,’I lè'°(T “v mesure exceptionnelle qui serait 

dans ies, dispositions transitoires , en faveur de cer-
la b’rancbe"anS ^ commune5 al’Paf‘enant ancieunemeui à

Cette disposition serait ainsi conçue:
Dole"d',“ ,Cftün3iddrd? ôomme Belges; les individus qui à l’é
poque du 30 novembre 18(5, élaiem domiciliés depuis 10 
ans accomplis , dans les communes détachées de la Fiance 
et remues au royaume des Pays Bas , eu consé me, ce 11 
trade de paix de Paris du dit juur 30 novembre I8l5 ' au- 

j es que celle, ayant fait par,ie' de neuf départe,neuf’r“
I ', ’ ,a a cl,ai8? t,ar eu* de faire dans le délai d’un an la dé- 
ÂÂÏÎt 10 ■ - P— qu’ils aient con- 

Cette disposai n est adoptée et formera l’art (4.
la loi ? o'"brei a‘lo,:le e,,suite les deux derniers arlicles de 
*3 loi , ils sont ainsi conçus.

* „A,rt J5’ Les etrangers , qui ont obtenu l’indigèdat ou la 
naturalisation sous le gouvernement des Pay,-Bas "ne muiront 
des droits que ces actes leur ont conférés ,qu a.,taut qu’il, v 
étaient domicilies au t« décembre 1830 , et qu’ils y ont denufs 
lors conservé leur domicile. » r qu us y ont depuis
ticîe nVd! |Le3 d',ran«.ers ’ dans le cas prévu par l’ar- 
tic e 133 de la constitution , n’ont pas-fait la déclaration ores- 
erite par cet article , pouiront obtenirdu pouvoir lé-islald’ la 
grande naturalisation en justifiant que, par des cirConstance!
ce«e>^édd°terde d “r ,ï0l°"té’ lls ont dté empêchés de faire 
-Ue dedai ahon dans le terme prescrit *
JJJWrter P,0P°se unB disposition additionnelle ainsi 

v La disposition de l'art. 18 du code civil est applicable aux
7ttsnxcan6?.-* ä

La discussion en est remise à demain.

La quincaillerie est daus la to i ,
reclame donc la jouissance exe.u- -u ' 
intérieur. marché

Nous wvons dans notre province nne indu ,. 
au moms aussi importante que lïndustri.A “f'6 
niere, c est la fabrication du drap. Elle pour 
ega eurent demander la prohibition , l’eskam et la recherche à 1 intérieur pour se garantit 00f 
la concurrence des draps légers, des casimi/sdï 
d riiipeu, de Duren , etc. Alïi

____ ,

Oupa.se à la discussion de l'art. 7.
•Alt. 7. Toute demande eu naturalisation . ainsi,que toute pro- 

Pps'twp.pagouvernement, ayant le même objet, sera renvoyée 
par chaque chambre, à une eommmton qui préseuteia l'4ua. 

' ,vse ueja demande et des pieces annexées.
* ®U1 le rapport de la commission , la chambre décidera, au

mande aec,ret’ 8 d X* Iieu de prendre en considération la de- 
mande ou la proposition. •

M. de Ménde demande que l’on ajoute à ljarlicle 7, les 
' : cliai“hié décide, sans discussion, etc. , au scrutin

Après quelque débat, l’art 7, amendé par M. de-Mérode 
est uns aux voix et adopté.

La chambre adopte ensuite les-articles ,8 à 13 ; ils sont ainsi 
conçus : •
.‘Art 8. Il est donné avis à l’autre chambre de celte décision.

1 fa demande ou la proposition , avec le, pièces jointes, lui est 
1 transmise poiir subir la même epieuve.

" Il nhs’l donné aucune suite a l.i demande ou à la pronosi- 
■ Sion , qiS’autant qu elle aura été prise en considération dans les 
*«eux chaiiibrés. »

.« ArC’9.liänä les huit jours qui suivront la sanction rovale
le dtspositwa Euentienné« à l’art, 3 , le miiaatce d« la ju,.’

LIEGE, LE 3 SEPTEMBRE.
PROTECTION POUR TOUS 

Toutes les branches d'industrie de notre pays 
ont droit, sans doute, à uRè égale protection. Cest 
la un principe de justice qii’on ne nous contestera 
pot"1 bd eu est ainsi et si l’on,fait des avantages 
a la fabrique du coton , si on la garantit contre la 
concurrence étrangère , nous ne voyons pas pour
quoi i, s autres industries Re jouiraient pas de la
meme faveur, quelles soient agricoles ou manufactu
rières peu importe. Ainsi nous soutiendrons par 
exemple, que les marchands dé chevaux indigènessont 
tondes a réclamer une élévation de droit d’entrée 
pour les chevaux qui nous arrivent du Holstein et 
la prohibition des chevaux anglais. Ces mesures se
raient de nature à leur assurer la possession du 
marche ultérieur , et ils y ont tout autant de droit 
que les tabricans de coton.

Nous conseillons donc fort aux Luxembourgeois 
de pétitionner; car leur réclamation se fonde sur 
un .principe de justice et d’égalité.

Mais, n y a-t-il que les marchands de chevaux 
fondés à réclamer la protection qu’on veut accor
der aux fabricans de coton ?

Personne n’ignore l’énorme consommation de 
chapeaux de Paris qui se lait en Belgique, Certes 
si quelqu u-n a droit de se plaindre de la concur
rence étrangère , c’est le fabricant de chapeaux du 
pays; mais lui aussi a droit de réclamer la jouis
sance du marché -intérieur, tout comme l'indus
triel gantois; la chapellerie serait encore une impor
tante industrie qui créerait chez nous une grande 
quantité de travail, suivant l'expression des parti
sans du monopole. Donc en vertu des principes éta
blis par la section centrale , il faut réclamer de notre 
législature la prohibition des chapeaux français. 
Qu eu pensez-vous consommateurs ?

Nous avons à.Namur des.fabriques de coutellerie- 
pourquoi neleur assurerai bon point aussi la jouissance 
du marché, intérieur? certes, elles doivent souffrir 
de la vente qui se fait dans notre pays de rasoirs ,jde 
couteaux, de ciseaux, etc., d'origine anglaise. Pour
quoi ne mettrait-ou point ces fabriques a l’abri de la 
concurrence par une deration de droit et des pro* 
tubitioai r ~

Mais nous „avons point épuisé la liste des 
d usines qui auraient le droit de provoquera 
prohibitions en leur faveur, si Ton fait celte et* 
cession a la fabrique du colon. Ainsi les'Ll “' 
cans de fer pourraient demander l'exclusion rT 

i fontes cle moulage; les mécaniciens, eelie des 
chines a vapeur ; nos imprimeurs , celle des livre, 
etrangers, cest la encore certes, une industrie; porta,rte. Enfin , les fabricans deppier, de uÄ 
de lapis , d objets de modes, de-savon, de mitaine,' 
de passementerie , de soieries, non poim 
jouissance exclusive du marché intérieur et ! 
on 1 accorde à une branche d'industrie, nons I. 
répétons , toutes les autres ont droit à la même 
faveur. cluc

Il y aura même une raison de plus en leur fa- 
-veur; car si vous élevez le prix des objets jnéces- 
saires a i habillement, vous augmenterez la dépense 
des consommateurs , classe dans laquelle se trouve 
comprises toutes L s personnes employées dans les 
industries non privilégiées; vous foicerez donc celles 
ci a hausser le prix de leurs produits, car ce prix 
s établit sur es objets nécessaires-à la vie ; il devien
dra donc plus difficile, par suite de leur hausse,- 
impossible meme aux industriels dont nous parlons 
de soutenir la concurrence de Texte'rieur. — Voilà’

1 ou conduit iuevitabieiuent le principe du marché 
intérieur, c est à due à la ruine de tout commerce 
avec 1 etranger. Courage donc MM. de la sectioa 
centrale.

On nous assure que l une des premières fabriquée 
e drap de notre ville a son principal débouché eu 

tnusse, débouché qui serait compromis si le gouver- 
nemenUie ce pays apportait des entraves au com
merce de la Belgique.

On lit dans le Nouvelliste de Verviers :
« Letat de l’industrie cotonnière, jugé si diver

sement par les chambres du commerce du royau- 
me, tout les avis et les raisounemens présentent 
des résultats si contradictoires , ne paraît pas en
core assez éclairci pour que la chambre puisse en 
juger avec une parfaite connaissance de cause. Dans 
ce cas, si nos représentans veulent agir sagement1, 
s ils ne veulent pas s’exposer à compromettre tou
tes les industries du royaume, au profit d’une seule 
7ldustrle>ils doivent, avant de prendre une mesure 
definitive a cet égard, s’assurer de la véritable po
sition de la question cotonnière et calculer les sui
tes que pourrait amener une décision quelconque 
prise pour ou contre elle.

*> Ils doivent surtout ne pas perdre de vue ce 
qua dit M. de Muelenaere , dans la séance à la
quelle nous faisons allusion , à savoir, que les autre« 
gouveriiemens., aussi bien que la Suisse, ne man
queront pas d’user de représailles si la question co- 
tonnière est résolue d’uue manière à léser leurs 
intérêts. »

Nous sommes heureux d’avoir à annoncer 
dans notre premier u°. une grande nouvelle pour 
la province.

Par arrêté du a9 août r835 M. le ministre d«
I interieur vient d autoriser MM. Vifquin , inspec
teur des ponts et chaussées, Noël et Dem’oor, in’ 
génieur en chef au même curps, à s’occuper des 

} travaux d’études et de tracé du chemin de fer de 
1 Bruxelles à Paris , pour compte de capitalistes bel• 

ges et français qui en demande la concession.
Nous pouvons ajouter que M, le gouverneur d« 

la banque, M. Meeus, dont la haute position eil« 
mérite personnel sont conuus , et chez nous à la 
tête de cette grande entreprise, et qu’il n’y a 
aucun doute que .le chemin de fer passera par Mans.

, . (Industriel du Hainaut.)
On écrit de Gand que ces jours derniers un 

jeune homme qui voulait passer l’Escaut à la nage 
et avait he ces vêtemens sur sa tête, allait se nt yer 
et criait an secours ; personne n'osait iaitnster ,U r*;



„ule nomme Pierre-Fr. Vau de Putte . élève dn
conservatoire , âgé de ia ans seulement, se jeta à
i'eau, saisit le jeune homme par ie bras et le sauva d une 
„0,-t certaine.

, On e'crit d’TJtrecht , le 3i août :
, Mal°re' sa condamnation et les noovelies ponr- 

iuiies dirigées contre iui , le prédicateur Schölte 
j’cst encore une fois permis , dimanche dernier , 
de célébrer un prétendu service religieux , à Ga
llieren, près de Zalf Bommel. Un grand nombre de 
curieux, tant juifs que catholiques, assistaient aussi 
à cette cérémonie qui avait lieu en plein air et 
où l’on voyait le prédicateur monté sur un cha
riot de fermier. Les représentations du bourgmes
tre ont été vaines et Schölte y a répondu avec 
grossièreté. Ce fonctionnaire s’est donc vu forcé 
dappeler la force publique , et celle-ci, composée 
de So cuirassiers et de 3o hommes d’infanterie, a 
dispersé les partisans de Scholle, après que les per
sonnes qui sétaient réunies à eux par simple cu
riosité se fussent éloignées à la vue de ce déploiement 
deforces militaires. »

CONSEIL DE REGENCE DE LIEGE-

4* Que les recette* dudit compte provenant de» intérêts des 
sommes prêtées, des excédans non réclamé! , des produits des 
ventes , etc., s’élèvent à ft. 28,475 02

Et les dépenses (frais d’administration , répa
rations, loyers et intérêts de la dotation ,à 40,552 24

BénéSce 8,922 78
Divisé ainsi qu’il suit, en conformité du réglement, savoir : 
(° Le3 deux tiers pour le Mont de Piété , destiné à former une 

dotation qui lui appartiendra. 5,948 52
3° L’autre tiers aux deux établissemens de charité 

bailleurs de fonds, savoir : aux hospices pour un ca
pital de fr. 155,2^8 <9 2,340 24

Au bureau de bienfaisance , pour un fouds de 
42,070 58 634 02

Total pareil, 8,922 78
Ces dividendes sont dans le rapport de I fj2 „1° environ de», 

dits capitaux , en sus des 3 „1° ce qui porte un peu au delà de 
4 t (2 °i° l’intérêt dont les hospices et le bureau de bienfaisauce 
jouissent pour <834.

5° Que les capitaux appartenant au mont (art. 118 du régle
ment) étaient au 31 décembre 1833 rie fr. 17,221 65

Les intérêts à 5 °(° sur cette somme pour 
1834 sont de 516 65

Et sa part dans les bénéfice» ’de celte der» 
nière année de 5,948 52

En tout 23,686j82
formant l’avoir du montant au 31 décembre 1834.

titrait du procès-verbal de la séance publique du 21 août 1835.
ïrésens:MM. Jamme , Sctonx, Closset , Robert, Piercot 

Biilv, Déliassé , Delfosse et Hubai t.
Absens : MM. Nagelmakers , Raikem, de Behr, de La

minae , Richard , Bnrdo, Lombard, Frankinet , de Stokhem, 
Ûewandre , Fiancotte , Bayet et Lefebvre.

La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Le procès verbal de la séance du 13 août est approuvé.
M. Closset, au nom de la commission, rend compte des 

traits de dévuuernent qui ont eu lieu à Liège depuis ie mois 
de juillet 1834, et signale les personnes que ces faits coura- 
aux honorent, (t) .

Après avoir pris connaissance des pièces qui les constatent, 
le conseil anéte ce qui suit :

1» Il est décerné une médaille et accordé vingt francs de 
gratification aux dénommés ci-après , savoir :

MM. Jacques Bertrand , Jean Martin Dumont, Dieudonné 
Hautera , Thomas Patron , Dieudonné Thiriart , Leger Joseph 
Riguel, Martin Fontaine

2» A MM. Théodure Joseph Beterman , Jean Noël Gilson, 
Henri Defiance , Jean André Chaland, Henri Mozin et Pierre 
Joseph Dehuuny , il sera délivré une gratification de 20 francs.

3» Et à MM. Théodore Ghaye, Henri Thomas Ctahay et 
Laurent Meunier , ex-pompier, chacun 10 francs.

4» Le conseil vote deux cent quatre-vingt-dix francs pour le 
paiement des gratifications accordées ci-dessus. Ce paiement 
sera imputé sur le fonds des dépenses imprévues de 1835.

Présens à 1a commission : AIM. Ciosset, Debasse , Billy et 
Hubart.

Absent: M. Lefebvre.
— M. Scronx expose que l’indemmte réglée de gre à gre 

*vec le propriétaire des terrains nécessaires pour le redresse» 
mrnt de ia rue St-’Rerai , s’élève à la somme de 1755 francs 
f plan approuvé le 16 mai 1835 ) ; savoir :

1“ A la maison n" 452 , pour 35 mètres cubes de maçon
nerie, demolition et reconstruction d un escalier et 8 mètres 
25 cent carrés de terrain à 50 fr. te mètre.

2° A la mai-on n» 506, pour 36 mètres 75 cent, cubes de 
maçonnerie, la suppression dune cave et 7 metres 7 centi
metre» carrés de terrain à 50 fr. le métré.

Le rapporteur fait observer que le crédit ouvert pour cette 
dépense n’étant que de 1300 franc» , il y a un excédaut à 
couvrir de 455 francs, et que le prix convenu avec le pro
priétaire est équitable et modelé.

Le conseil vete un crédit supplémentaire de quatre cent 
cinquante cinq francs pour l’ob|et prémentionné et en impute 
le paiement sur le fonds des dépenses imprévues de 1835.

__M Scronx , chargé de l’examen du compte du mont de
pieté rendu pour 1834, en fait le rapport.

11 en résulte, . .
1 ° Que ce compte véiifié également par la commission des 

hospices et le bureau de bienfaisance , bailleur de fond», a été 
trouvé exact et régulier.

2» Qu’au 31 décembre 1833, il y avait en magasin 28,522 
gages, représentant une somme de fr. 207,963 90 )8

Que dans le courant de 1834 , il est entré 
405,826 gages dont les prêt» se »ont été- 
séi à 606,848 56 60

6° Que le mont a opéré en (834 avec un capital de frs. 
225,162 43 , qui a donné un produit brut de fr. 28,475 02 , ou 
12 2|3-o|0 , et que celui de 1833 a été de 14 of1, et celui de 1832 
de 16 „|°.

7“. Que les d’administration ont été de 8 2j3 p. »/„ du pro
duit brut , et quainsi il re»!e environ 4 °(° net sur la totalité des 
fonds qui ont été employés par le mont.

8 Et qu’enfin au 31 décembre 1834, le mont avait dans 
sa caisse en capitaux , fr. 8,863 43

Plus les bénéfices de cette dernière année 
et les intérêts dus aux bailleurs de fond» , 15,360 20

Total , 24,223 63
Le conseil approuve le dit compte dont le reliquat est 

de vingt-quatre mille deux cent vingt-trois francs soixante- 
trois centimes.

11 manifeste le désir qu’on diminue le taux des intérêts qui 
se paient au mont de piété par les emprunteurs.

—Le bureau de bienfaisance présente deux candidats pour 
remplacer dans son sein M. Lenoir, démissionnaire, et les 
bourgmestre etéchevins , deux autres en conformité du régle
ment organique de la régence (article 68). Le dépouillement 
de scrutin donne Imit voix à M. Tilman, négociant, lequel 
est élu membre du bureau de bienfaisance de cette ville.

Hais clos. - Le conseil arrête que le service du caserne
ment sera mis de nouveau en adjudication publique.

Il décide qci’en attendant l’éclairage par le gaze de buille, il 
sera pourvu par économie à 1 éclairage à l’huile de la ville, 
la mise en adjudication de l’entreprise n’ayant point eu de ré
sultat.

Le conseil revu ses délibérations des 9 septembre 1834 
et 20 février 1835, ensemble la lettre de M le ministre de 
l’intérieur du 25 juillet dernier relative à l’établissement d une 
allée ou promenade à former le long des deux côtés de la 
route à construire entre le pont de la Boverie et l'ancienne 
route de Spa. i

Considérant que neuf mètres peuvent suffire de chaque 
côté pour la formation de ces allées, et qu'elle» sont récla
mées tant sous le rapport de Futilité et de la salubrité publi
ques , que sous celui de l'embellissement de la localité.

Considérant que la situation financière de cette ville permet 
celte amélioration importante , laquelle pourrait être faite sur 
les fonds du budget de 1836 Arrêtent:

1« La largeur du terrain à prendre des deux côtés de la dite 
route est fixée à neuf mètres.

(MM. Scronx et De fosse ont voté pour que cette largeur 
ne soit que de 6 mètres suivant la délibération.>

2° Le con-eil se réfère d ailleurs à sa délibération du neuf 
septembre (834.

Pour extrait conforme :
Le secretaire de la régence, DEMANY.

Seance publique du conseil de re'gence de Lie'ge , 
samedi prochain , 5 septembre courant, à 5 heures 
du soir.

Art. 2. Il ne pourra plus être fait mage de storêü qaî dlpas«Mi| 
cette dimension.

Ces stores devront être confectionnés en taiea rayées do 
bleu et blanc , ou en toile peinte de la même couleur, mi
rant le modèle déposé au bureau de» travaux public* à 
l’hôtel de ville.

Art. 3. Ces autorisations seront délivrées par Ie collége de» 
bourgmestre et échevins.

Art 4. Toutes contraventions aux disposition» qui précé
dent seront punie» d’une amende de cinq à quinze franca 
suivant les circonstance».

En ca» de récidive , l’amende sera portée au maximum.
Art. 5. Indépendamment de l’amende prononcée par l’àrtié 

«le précédent, les contrevenans seront condamné» à enlever 
immédiatement les stores ou autres objets formant saillie; et 
en cas de refus ou négligence de leur part de se conformer 
au jugement rendu à leur charge, il y sera pourvu d’oiSc. 
et à leurs frais par le» soins de l’administration.

Art 6 Le présent arrêté sera exécutoire le premier sep
tembre 4835.

Expédition en sera transmise à Ha députation des état» pour 
information , ainsi qu’à tous les officiers de police chargé» d’en 
surveiller l’exéculh n.

Le président du collège, Louis JAMME.
Far le collége , le secrétaire, DEMANY.

Le» bourgmestre et échevins, vu l’ordonnance du consei® 
en date du H de ce mois, ci-dessus transcrite, et relative aux 
»tores, abat-jours , tentes, contrevents et autrea construction» 
en saillie sur la voie publique ; arrêtent :

Cette ordonnance sera publiée et affichée et des expéditions 
en tercet transmises à MM. les commissaires de police à fin 
d’exécution à l’époque prescrite ( premier septembre 1835.)

A l’hôtel de ville, le 24 juillet 1835.
Le président du collége, Louis JAMME.

Far le collège le secrétaire, DEMANY.

ETAT CIVIL DE LIEGE > du 2 septembre.

Naissances : 3 garçons , t fille.
Décès : 1 garçon , t femme, savoir : Marie Catherine 

Renkens , âgée de 78 ans, cuisinière, rue Vert-Bois, veuv. 
de Pierre Etienne Spirlet.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOGIÉTÉ D’HARMONIE, (casino.)

Dimanche 6 SEPTEMBRE HARMONIE MILITAIRE à 4 
4 [2 heures.

FETE A BEYNE.
BOULANGER-LEMOINE . a l’honneur d’informer I. 

public , qu à l’occasion de la fête, il y aura BAL chez lui, 
dimanche et lundi, 6 et 7 courant, à la grande salle à Bcyne.

Le docteur TALMA, médecin-dentiste de LL. MM. sera à 
Liège, du ter au 5 septembre et du 9 au 12 du couraut. 
Hôtel d'Angleterre. (5$

Saunions frais , îd. Saumons fumés, Anchoix nouveaux , chez 
ANDRIEN fils, rus Souverain-Pont. 440

Au n» 264 , place de l’Université, on DEMANDE une 
BONNE D’ENFANT. <60

VENTE DE DEUX MAISONS.
IÏÎjluI MARDI 8 SEPTEMBRE 1835, â 10 heure. 

jSpfTa jjîïafc lu matin , en la demeure des enfans Riga , sue 
£GUtfDtïS 4 chaussée de Bierset, à Holloa,ie aux Pierres’, 
p,irorv..m .u. le juge de paix du canton de Hollogne aux 
Pierres, il sera , par le ministère de M» DELBOUILLE no
taire , à Liège , procédé à la VENTE aux enchère* de 
DEUX MAISONS, avec cour, grange, écuries, fournil et 
environ 98 perches 80 aunes de jardin et prairies ; plus une 
terre de 63 perches : I» tout formant un ensemble , situé h 
Hollogne aux Pierres, fieu dit à la F'alise, appartenant aux 
successions de Gerard Joseph Riga et son épouse , sur (a mil. 
à prix de 11,500 francs en sus des rentes suivantes :

En tout! 34,348 gages.
Montant des prêts ,
Qu'eu 1834 on a dégagé :
Ce 401.121 gages pour fr.
Et vendu 3,638 id pour

8(4,812 47 08

573,969 29 09 
24 544 17 99

Totaux, (04,759 gages représ. 598,513 47 08 
laD'où il suit qu'au 31 décembre (834, il restait en magasin 

29,589 gages pour lesquels il avait été prêté 216,299 francs, 
«t qu’ai nsi , eu 1834, les engagemens ont excédé les dégage- 
meus de i' 67 gages représentant une somme prêtée de 1rs. 
8,335,1)9 52.

3° Qu'en 1834, il a été prêté pour 105,826 gages, une 
tomme de h- 6o6 848 56 60

Eu 1833 pour 102,443 gages 563,760 00 00

Extrait du registre aux délibérations du conseil 
de Régence.

Séance du il juillet i835.

Î Présens : MM. Jaunie , président, Scronx , Closset, Ro
bert , Piercot, Billy , Déliassé,Bayet, Delfosse , Hubart, et 
Lefebvre.

Considérant qu’il impore de pourvoir, paries’, régies pré
cises et uniformes' aux iuconvéeiens qui résultent pour l’u
sage de la voie publique, de l'établissement de» stores, 
abat-jours , tentes, contre-vents et autres constructions en 
sailbe le long des fenêtres ou façades des habitations par
ticulières.

Et qu’il y a en jdui pour 4834 43,079 56 60

Considérant que les réglemens actuellement en vigueur pa
raissent iosuifisnns pour atteindre le but que l’administration 
s’est projiosé ; arrête ce qui suit :

Art. t,r. Toute« les autorisations précédemment accordées 
pour placement de stores dont la saillie excède 25 centimètres, 

(4) Demain, nous publierons Ui faiU courageux qui ont lieu sont révoquées par le présent arrêté.
^ «ei dUtiuctioaii

4° Une rente de 24 fr. trenle-un centimes;
2° Une de 42 francs 54 centimes ;
3° Les 2|3 d’une de 4 2 francs 15 centimes ;
4* et les 2(3 d’une d'un muid épeautre.
S’adresser pour avoir communication des condition» de 1. 

vente audit notaire, lequel est chargé de PLACER en prêt 
sur HYPOTHÈQUE un CAPITAL de 10,000 FRANCS et ut» 
autre de 3,01)0 francs.

Samedi 12 SEPTEMBRE 1835 , à 9 heure» du matin, en 
la demeure de M. Prévinaire , aubergi»te, à Haneffe , M« 
DELBOUILLE , notaire, à Liège, procédera à la VENTE 
aux enchères en deux loti : t» d’une prairie de <0 verge» 
grande», siia à Vaux , au Hameau de Borset, tenant d'un 
côté, au chemin de Huy ; et de deux autre» côté» , à M. 
Rolans, percepteur; tenue à bail par Nicolas Defays; 2° et 
d’une terre de 40 verges grandes , située lieu dit Beaqrajette , 
commune de Verlaine , tenant à Nicolas Etienne el à M. Ds* 
lexliy , tenue en location par Dieudonné Hubert, 474

V ? . - I'—«-..- , .......-O murs ficnéâ de probité et de pa-
'notwme. 1

; V père, modeste boulanger dans une ville toute occupée
>eV manuels, et où les études passaient alors pour

•' e *uxc les fabricans eux mêmes se permet-
' - ’I I n’euf garde de faire donner à son fils une

■*UL JJientUL lAOJiiaxxv. aiUUCuu.tv ic gCUCliU Tjoc.

L’armée autrichienne ayant en y air i ia Belgique en 1790 ,

(G A la révolution de 1830, les cris de vive F y an se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ce:te année en
core, à la fête du bourgmestre de Verifiers, une population
nomhrpiicp Pisnf ____ p . '

» ternitc!- (Signe, .^1 ■ '.
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut-
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions



VENTÉ

DE LA

BELLE PROPRIÉTÉ
DU BEAU HIER.

TROISIÈME COMPAGNIE 

COMMERCIALE D’ANVERS,

Aü CAPITAL

LE 7 SEPTEMBRE 1835, trois heures île relevée, il sera 
procédé en l'élude et par le ministère de M* KENOZ , no
taire à Liège, à la VENTÉ aux enchères de la BELLE 
PROPRIETE DU BEAU MUR , résidence d'été de feu M. le 
professeur Ansiaux.

Cette PROPRIÉTÉ sera d’abord divisée par lots , qui seront 
ensuite réunis en un seul ; ils ont été calculés de manière à 
ne rien ôter à l'agrément delà propriété principale. Les atna 
teurs pourront en voir le plan et la distribution en l’étude du 
dit notaire.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement du

S’adresser à M° RENOZ, notaire à Liège, rue d’Amay, 
n° 653. *63

DE

TRENTE MILLIONS DE FRANCS-

VENTE D’IMMEUBLES
SITUÉS A ANS

Le notaire BERTRAND procédera le MARDI 22 SEPTEM
BRE 1835 à 10 heures du matin , en son étude , sise Place St. 
Pierre, à Liège, a la 4EN1E aux enchères publiques, des 
IMMEUBLES ci-apres , situés à Ans, en lieu dit S terre, canton 
de l’Ouest de la ville de Liège,savoir i 

Premier lot.
Une maison cotée 211 , avec magasin , écurie, cour et jardin, 

contenant 4 perches 36 aunes ( I verge )
Deuxième lot.

Une maison cotée 210 , joignant à la précédente, au chemin 
et à Nicolas Boinenu

Troisième lot.
Un jardin potager, contenant 14 perches 66 aunes (3 Ij4 

vergps), joignait au chemin , à Gérard Colsun et aux enfans 
Jacques Colson.

Quatrième lot.
Un jardin potager et huilier , contenant 43 perches 59 aunes 

(iO verges) joignant au chemin et à Lajoie-Falize, Pierre Colson 
et auties.

Cinquième lot.
Une prairie et un jardin attenant l'un à l’autre, contenant 

6| perches (14 verges), joignant à Hardy, Pierre et Gérard 
Colson.

Les1 adjudicataires acquerreront avec toute sûreté. S’adresser 
a,M» BERTRAND, notaire, pour connaître les conditions 
de la vente. ,gg

ASSURANCES CONTRE L’INCENDIE ET SUR LA

VIE DES HOMMES
Jeudi , 1er octobre 1835, à 7 heures du soir, les action* 

naires de la compagnie commerciale d’Anvers , pour les as
surances contre L'INCENDIE et sur la VIE des HOMMES 
se réuniront en mon domicile, rue de Vénus, n° 768 , pour 
assister a la passation de l’acte constitutif de la société , par- 
devant M8 -HANEGRAEFF , notaire royal.

En s’adressant à lM8. M J. ERES ART, banquier , à Liège, 
on peut se procurer le prospectus et les statuts de cette 
nouvelle compagnie.

Anvers, le 28 août 1835.
Le directeur des compagnies commerciales, 154 

Auguste MOREL.

VENTE
DE

BIENS COMMUNAUX,
A SPRIMONT.

Le JEUDI , 17 SEPTEMBRE 1835 , à 9 heures du matin , au 
bureau ue l’admini-tration communale ,

Ensuite de Tariêé royal du 4 juin dernier, on VENDRA 
a'‘*■ ««hères devant notaire les parties ci-après désignées de 
BIENS IMMEUBLES appartenant à la commune de Sprimont : 

'° La parcelle dite Haye de la Croix.
2° Id. Id. Haye Piron.

Id. I I. en Chaumont près Dolembreux 
4° Deux parcelles de Hazée et Fond du Bounàme.
5° Deux parcelles près -le la Haye des Pauvres.
6° Deux parcelles en Giandbm dessous Horuay.
7° Deux parcelles eu clechéne Id 

et 8. les pai celles de Coreux Loulu , Frehisse Delheid Heid 
Long-Fays , Marlottes , etc., etc.

Pour connaître les plans , la division des portions leurs con
tenances et les conditions de la vente. S'adresser au bureau 
de l’administration communale à Sprimont. ,gg

NOUVELLE VENTE PAR ACTIONS 

TRÈS-IMPORTANTE ET IRRÉVOCABLE
Ouverte avec autorisation du haut Gouvernement ducal de Nassau

DES ÉTABLISSEiMENS DE PLAISANCE ET DE CONVERSATION 

AUX BAINS DE WIESBADEN
DITS

DÜRINGERS RüRGERAÜDE3
AVEC JARDINS , DÉPENDANCES , etc.

AYANT UNE VALEUR REELLE
de florins 124,000 d’Empire soit francs 268,400 de France

AVEC UNE SOMME DECHANGE
de florins 50,000 d’Empiie soit francs 108,000 de France.

Il se trouve attaché en outre à cette belle vente 3999 primes de florins 12000 , 8000 , 2 de 4000, 1250, 1200, 800 > 
600, etc., dont la ir8 classe comprend floiins 62300 soit francs 135000 et la 28 classe fl. 137700 soit francs 298000, 

de France , formant un total de

par

florins 200,000 d’Empire soit francs 433,000 de France.
LE FLORIN EST CALCULÉ A 2 FRANCS 15 CENTIMES

Cetle vente aura lien en deux classes dont le premier tirage est fixé
LE 29 DÉCEMBRE 1835.

Le nombre des actions à vendre n’est que de 35,ooo. — Chaque action peut gagner plusieurs fois , 
r la chance la plus heureuse on peut obtenir sur une seule action la somme de

florins 149,700 d’Empire soit fr. 324,000 de France.
niagnifïipu' propriété située à une lieue de Mayence est suffisamment connue de tous ceux qui ont visité les bords 

du Rhin , au reste les prospectus en donnent tous les details désirables.
Les actions originales contresignées par la maison soussignée sont

au prix de fr. 20 et sur cinq prises ensemble la 6e gratis.
Vu le nombre des actions très-limitées dont cette vente se compose, les soussignés préviennent les amateurs de s’adresser à 

temps au dépôt general de r

LÉOPOLD DEUTZ et Cie.
BANQUIERS A MAYENCE S. I RHIN.

P. S. Les mêmes se chargent également pour toutes les autres actions, provenant, soit des ventes par actions, soit des 
emprunts d états. *

Le* lettre* pour Mayence ne sont point assujetties i l’affranchissement. 139

COMMERCE
Bourse de tienne du 24août. — Métalliques . iqj -, „ 

Actions de ta banque 1320 0j0. °lö 0.^
Fonds any lais du 3l août, Cons., 90 1[8. belges i

Holl. 54 l[2. Port. 00 üjO. Esp. coriés, 41 1 ^03,4.
00 000 , passive 00 0|0. Diif. 00 QjO. Brésil'. 86 1(4.’ ^"jh
00 0(0. iviex. 35 1(2. Espagne , 1834,00 0(0.

Bourse de Paris, du i'r sept. — Rentes, 5 o, 
fin cour. , 109 80. - Rentes , 3 p. c. 79 15 , fin cou’r nâ 
— Actions de la banque, 00000 U0 —Emprunt Jei’ 
de Pans, 00000 00. — Rentes de Naples , 97 5-, (in „„ ,lU« 
97 70. — Empruut Guebliard, 35 3(4, fin courant oinu 
-Rente perpétuelle ,'5 p. c. , 3l 3,4, tin cuuiaut’ uo m 
trois p. c. , 22 3(4, fin courant, 00, diirérée, 00 0,1) 1 
Coites, 00 .— Portugais, 00 0,0. — d’Haïti, 0000 ij ~ 
Giec, 0i>0.— Emp belge, 1U2 1(2, (In cour. , D00 Ont 
bmpr. romain, U00 U(0 , tin cour., UOO 0,0. — Emnr ,1» L'7"......... ..... - 1J. h»

’i

de Bruxelles , 00 
cortès , 00 0,0

Bourse d’Amsterdam du [“septembre. —Dette activer>4fln 
Dito. 5 »(„, 101 7(16 00. — Ditu Différée, i 5,32 00 
Bill, de chance 23 15,16.— Syndi. d’aruor. 93 1,2 Uü. — Dii"* 
3 *l2 °|o , 77 5,16 DU Contiib. de guerre, 0 0|0 Bill du t.u/’
O °|„, 00U 0.(0. — Société de comin. 108 1,2 0   H,,, j1
et com,.-. IU3 7,8. - Dito 1828 el <829 , 104 t,4 oo~ r i 
H. (831 , 1833 99 1(2 000. — Dito ins. au gr. liv. 68(80
Dito emp. à L , 5 °,0 , U0 00 — Pl us, négi à L. fi »! 
00 OO — Dan-un. à Lund. ,00,.— Rente franc. 79 3.(6 uV
— ^e‘“,e l‘eiP- d’Espagne, 0 0,0 — Dito d’Ainst., 32 5,8 000
— Duo à Londr. , 3 , 20 3,8 000 — Dito à Paris o 0,0
— Dito à Anvers , Ou 0,0. - Dette diff. d’Esp. à Paris ,4' 
3,16 —Bons cortès à Lond. 30 1,8 — Coupons des cortès
00 —Vienne actions de la banq. , 0000 0|0. — Mélalliq
99 1,4 — Act. Rot. lr8 levée , UOOüO. — Dito 2« levee^6'*

000— Lots de Pologne, 121 1(2 Ou. _ Naples falcon. 00 0,0 -
Dito a Londres, 00 — Brésiliens, 85 1(2. — GreaOO
— Lots Prussiens 104 0,0.

Bourse d’Anvers du 2 septembre.
Citanyes.

A uisleidam 
Lo mires 
Paris. 
Francfort. 
Hambourg.

a coulis jours.
5,8 °,„ perle 
12(5 0.0 
17 3,8 
'5 7,8
u 1,4

d deux mois.

12 07 1(2 
47 0,00 
uu 0(0 
35 0(UO

3 mois.

46 7(8 
35 9(16 
i4 7(8

aeeampi, 4 0,°.
Effets publics Belgique. — Dette active, 104 3,4 A.— 

Idem différée, 43 0,0 A. — Oblig. de l’eutp., 95 00 P. - 
— Emprunt de 48 mill., 100 1(4 A 00. - Idem de 12 mill, 
Ouo 00. — Idem de 24 mill., UOO 00. — Hollands. Delle 
active, 2 1,2 , OOu 0(0 P. Idem diff., 00 00. — Rente r&i. 
88 1(4 et y9 P. OUO — Espagne. Guebb., 32 3(4 P O.-Ueia 
perp. Pans, 3 p. c. , 00 0(0 P. Idem. perp. Amsterdam, 3Î 
à 33 1(8. —Idem diff., 14 et A.

Cours après la Bourse.
Les perpétuelles se sont soutenues pendant foule la bourse, 

les cortès et les aidoiti out été recherchés. Eu général il s'tifc 
fait assez d affaires.

Perpétuelles , 33 1,8 A. — Dette différée , 14 1(2 P.- 
Cortès 3l 3(8 A. — Coup, dito qO 0(0 P. — Arduin 42 0,0 A. 
Primes à un rm-dont 1 : Perpétuelles 35 1(4 A — Delle 
diff. 15 00 1(2 P, — Cortès 35 l|2 P. — Etnuunt Ardom 15 
0(0 dont 2 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé* 
400 balles café St. Domingue à 34 1(4 c. consom.
145 caisses sucre Havane blanc deflor. 27 112 à 28 ent. 
250 caisses sucre Havane blond, de flor. 22 à 22 5(8.

Arrivages au port d'Anvers, du 3i août.
La gall. m. Thelia , capitaine Galle, venant de MemelI 

ch. de bois.
Alexandria, cap. Permien , venaut deLa g. m 

ch. de boi
La galle meck. Gustave Gerl., cap. Fretwurst, ven. de 

Riga , cil. de bois.
Le 3 m. norw. Norskc Lowe, cap. Slray , ven. de Sunds"*, 

wall , ch. de buis
La - al lé as.-, e meek. Harmony, cap. Permien , ven. de Riga, * 

ch. de bois.
Le koff ban. Vr. Christina, cap. Dirkx , ven. de Papen- 

borg , ch. de potasse
Le kolf ban. 3 Gebroeders, cap. Paul , ven. de Tonuin- 

gen , cb. d'orge.
Le kolf olden. Handreken, cap. Vessen , ven. de Marien 

zyl , cb. d’avoine.
Le sch. anglais Tyne, cap. Page, ven. de Londres, ein 

de nz et coton.
Le brick norw Louisa, cap. Knudsen, ven. de Larf' 

crone , ch. de bois.
Le bateau à vapeur anglais Tourist, c. Linz , ven. deR® 

dres , cb. d indigo, manufactures et 60 passageis.
Lebricprüss. Caroline, cap. Beeckman, venaut deMewdi 

ch. de buis
Le schooner oldtnbour. Jmartra , cap. Nordling , V. de ht- 

bau , ch de buts et goudron.
Bourse de Bruxelles, du 2 sept. — Belgique. Dette actirfi

54 0,0 P Emprunt de 48 mill., 100 0 A. _ Actions de 9
société générale (5) 820 0(0 P. Société decoinrn.de celle ville 
122 0,0 P. Banque de Belgique (5) 110 0,0 P. — Hollande. Delle 
active, 54 0(0 P—Espagne. Guebhard , 33 0,0 P 00. Perl*
Anvers 4 p. “(o- Id. Amsterdam, 5 p. °(0 , 33 0(0 P 00 — le®1— - I I« x* |'s J (J , Oll VI17 T Vv
Paris 3 p. °(o , 0000 Cortès à Loudres 30 3|4 0 000. Delle 
dilférée, 14 1(4 0. ’ 1 H.

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n» 622 ,* Lié',


